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Les douteuses vertus 
du secret bancaire

P
as q u e s t i o n  d ' a s s o u p l i r  le se
cret bancaire helvétique qui 
couvre l'évasion fiscale. La 
Suisse refuse de suivre l'OC
DE qui recom m ande à ses pays 

m em b res  de lu tter  c o n tre  la 
co n c u r r e n c e  f isca le  d o m m a 
geable. Pour sa première appari
tion sur la scène internationale, 
le n o u v e a u  m in istre  suisse de  
l'économie a d'emblée apporté la 
« griffe Couchepin » : le réalisme 
cynique. D'autres pays trichent 
avec la concurrence internationa
le. La Suisse continuera donc de 
tricher. Elle tire u n  a van tage  
co m p ét it i f  du secret bancaire. 
Pourquoi laisser le cham p libre 
aux Caraïbes et autres paradis fis
caux? Et puis, cer
tains pays m e m 
bres de l'OCDE  
trouvent des com 
bines différentes  
pour attirer chez  
eux des capitaux.
Si la Smart est  
c o n s tr u ite  en  
France, c 'est  à 
cause des subventions massives 
de l'État et de la région lorraine.

Pascal Couchepin refuse d'ha
biller le refus helvétique du fa
tras d 'argum entations  m ora li 
santes autour du secret bancaire 
com m e la défense de la sphère 
privée. Ne nous p la ignons pas 
de cette franchise. Mais son réa
lism e est biaisé. On ne saurait 
comparer u ne  p rom otion  é c o 
nom ique ciblée, créatrice d'em
plois dans une région dépressive 
com m e dans le cas de la Smart, 
avec l'avantage occulte qu'offre 
le secret bancaire helvétique à 
tous les capitaux à la recherche 
d'un refuge fiscal.

On peut aussi se demander si 
l ' in tr a n s ig e a n c e  a f f ic h é e  par

La lutte contre le 

braconnage fiscal 

s'impose pour 

maîtriser les effets 

de la mondialisation

notre ministre de l'économ ie est 
la stratégie idéale pour un petit 
pays. L'intérêt de la Suisse est 
d'être le bon élève de la coopé
ration in ternation ale , de s'ap
puyer sur les règles du jeu recon
nues par les grandes puissances. 
La lu tte  contre  le braconnage  
fiscal s'impose pour maîtriser les 
effets dommageables de la m o n 
dialisation de l 'économ ie et de 
la finance. L'assouplissement du 
secret bancaire est d'ailleurs un  
é lé m e n t  ind isp en sab le  au bon  
fon ction n em en t de l'AMI, l'ac
cord international sur les inves
tissements, que Berne appelle de 
ses vœ ux. Il y  a donc contradic
t io n  in t e l l e c t u e l l e  à p rôn er  

l'AMI tout en re
fu s a n t  de t o u 
ch er  au secret  
bancaire.
Mais il faut enfin  
et su rtou t  c o m 
b attre  l ' im a g e  
r eçu e  s e lo n  la 
q u e l le  le secret  
bancaire a fait la 

prospérité de la Suisse en lui as
surant un  avantage concurren
tiel. Certes, l'afflux des capitaux 
étrangers a favorisé la baisse des 
taux d'intérêt. Mais cet avanta
ge pour les entreprises est annu
lé, à l'exportation, par le niveau  
du franc. Le secret bancaire pro
tège la prospérité des Suisses qui 
entendent fuir le fisc. Il n'assure 
pas la r ic h e s s e  du p ays .  Les 
banques elles-m êm es affirment 
que leur succès dépend plus de 
l'excellence de leurs services que 
de la discrétion de leurs com p 
tes. A d a p to n s-n o u s  d o n c  aux  
n o u v e l le s  d o n n e s  in te r n a t io 
nales. Tout en acceptant une gé
néreuse amnistie fiscale pour ef
facer les erreurs du passé. AT



VOTATION DU 7 JUIN: S.O.S. - POUR UNE SUISSE SANS POLICE FOUINEUSE

Le choix entre deux dangers
L'initiative «S.O.S - pour  

une Suisse sans police 

fouineuse», soumise au 

suffrage populaire le 7 juin  

prochain, peine à se faire 

une place dans le débat.
Le génie génétique e t le frein 

aux dépenses lui font-ils de 

l'om bre?À vrai dire le 

thème ne passionne plus  

guère.

L
A i n i t i a t i v e  l a n c é e  e n  avril 1990 
f  deva it  tradu ire  la colère d 'u n e  

p o p u la t io n  ch o q u é e  par les ré
v é l a t i o n s  de  la C o m m i s s i o n  

d ' e n q u ê t e  p a r l e m e n t a i r e  : 9 0 0 0 0 0  
fiches accum ulées au fil des décennies 
p a r  la p o l i c e  f é d é r a le  -  la p l u p a r t  
d 'a i l leu rs  sans r ap p o r t  a u c u n  avec la 
sécurité de l'État - ,  reflet de l 'am ateu 
risme d 'u n e  adm inis tra t ion  qui a fonc
t i o n n é  e n  ro u e  l ib re  e t  la issé  l ib re  
cours à ses fantasm es.  En mars 1990, 
ils son t 35000, rassemblés sur la place 
fédérale pour clamer leur ind ignation .  
Plus tard, 350000  personnes d e m a n d e 
ron t  à consulter  leur fiche.

La loi mise en place

Aujourd 'hui,  les débats organisés sur 
ce sujet n 'a t t i re n t  q u 'u n  maigre public. 
Et la p lupart des observateurs prédisent 
u n  p iè t r e  r é s u l t a t  p o u r  l ' i n i t i a t i v e .  
C 'est que le Conseil fédéral a f inem ent 
joué, aidé par u n  contex te  d 'insécurité 
nouveau : le crime organisé a pris he re
lais d e  l 'o u rs  so v ié t iq u e .  L o rsque  le 
scandale éclate, le gouvernem en t  édic
té aussitôt des directives exc luant stric
te m e n t  du  c h a m p  d 'observat ion  de la 
police l'exercice des droits poli tiques. Il 
en t re p re n d  éga lem ent u n e  vaste réor
ganisation  des services de police et du 
M inistè re  public  et é labore u n  pro je t  
de  loi p o u r  e n c a d re r  les ac tiv i tés  de 
surveillance en  relation avec la sécurité 
d e  l 'É ta t .  A d o p té e  e n  19 9 7  p a r  les 
Cham bres,  cette loi franchit  avec suc
cès le cap du référendum , pu isque les 
in i tiants ne réussissent pas à réunir les 
50 0 0 0  s ig n a tu r e s  néc es sa ire s .  Reste 
d o n c  l 'initiative populaire.

Les in itiants  exigent l 'abolit ion  de la 
p o l ice  p o l i t iq u e  e t  l ' i n t e r d i c t i o n  de 
surveiller qu iconque  dans l'exercice de 
ses op in ions  et de ses droits politiques. 
Alors p o u rq u o i  m a in t ie n n e n t - i l s  leur 
initiative puisque la nouvelle loi t ien t 
la rgem ent com pte  de cette exigence et 
q u ' a  é té  m is  e n  p la c e  u n  d i s p o s i t i f  
com plexe pour  éviter de nouveaux  dé 
r a p a g e s  -  c o n t r ô l e  a d m i n i s t r a t i f ,  
c o n t rô le  p a r le m e n ta i re ,  c o m m iss io n  
consultative, évaluation  périodique des 
m e n a c e s  e t  a d a p t a t i o n  des m a n d a t s  
par  le Conseil  fédéral, règles précises 
p o u r  la r é c o l te ,  le t r a i t e m e n t  e t  la 
conservation  des données  - ?

En fait, les in i t ian ts  v eu len t  plus, à 
savoir l 'abandon  de tou te  activité poli
c ière p réven tive .  Ce qu i s ignifie u n e

in terven tion  sur la base d 'u n  soupçon 
concret seu lem ent et après l'ouverture 
d 'u n e  procédure judiciaire. À cet égard, 
a ff irm ent-ils ,  le code  péna l  offre des 
possibilités suffisantes.

Un équilibre délicat

À cette approche juridique qui privi
légie la p ro te c t io n  des  d ro i ts  ind iv i 
due ls ,  le C o n se i l  fédéra l  et le Parle
m e n t  o p p o s e n t  u n e  perspec tive  plus 
pragmatique. La lutte efficace contre le 
terrorisme, l 'espionnage, l 'extrémisme 
v io len t  ou  le cr im e organisé exige de 
rassembler des in form ations préalables 
à tou t  délit, de m anière  à pouvoir ou 
v r i r  u n e  p r o c é d u r e  p é n a l e  le cas 
échéant.

Les deux approches c o m p o r ten t  des 
risques. La première n 'est pas exempte 
d 'angé lism e -  la gauche  n'a-t-elle pas 
dén o n c é  l 'ignorance et la passivité de 
la police à l'égard de l 'ex trém ism e de 
droite v io len t?  - ,  alors que la seconde 
peut conduire  à des dérapages. L'équi
libre en tre  le respect des droits indivi
due ls  et  la rec h e rch e  d ' in fo rm a t io n s  
p rop res  à assurer  la sécurité  des per
sonnes restera un  exercice délicat, lar
g e m e n t  d é p e n d a n t  de la q u a l i té  des 
responsables des contrôles et de la vigi
lance populaire. jd

Médias
L y  a  u n e  différence en tre  la m a 
n iè re  d o n t  les g ran d s  jo u rn au x  

a lém an iques  (N Z Z , TagesAnzeiger) 
e t  la p resse  r o m a n d e  ( a u t r e f o i s  
Journal de Genève et Gazette de Lau
sanne, ac tue llem en t Le Temps) in 
fo rm e n t  sur  les prix  des parts  de 
fo n d s  d ' in v e s t i s s e m e n t .  Les p re 
miers m e n t io n n e n t  au h a u t  de la 
page qu ' i l  s 'ag it  d 'a n n o n c e s  {An
zeige, Inserat) ce qui n 'es t  pas le cas 
chez nous.

T r o i s i è m e  f o r m u l e  d ' i n f o r m a t i o n  

brève sur la Suisse ro m ande  à la 
T élév is ion  suisse de  la n g u e  a l le 
m a n d e  le mardi soir. Cette fois ce 
son t  des Rom ands qui s 'exprim ent 
d irec tem ent .  La nouvel le  formule 
semble bien  acceptée. Votre po in t 
de  repère  : «Voilà», le m ard i  peu 
après 21 heures 30. cfp



VOTATION DU 7 JUIN: OBJECTIT BUDGÉTAIRE 2001

Le pacte des peureux
L'objectif d'assainissement des finances fédérales en trois ans est un projet nuisible.

C
e  n ' e s t  p a s  d 'u n  saut de cascadeur 
d o n t  il est question . Ni de mil
lions de mètres en parachute, ni 
de  ce n ta in e s  de  m è tres  en  eau 

profonde. Le h é ro s  est su r  u n  p l o n 
geoir o r d in a i r e ,  au  n iv e a u  des  c in q  
mètres. Mais il n 'e s t  pas sû r  de  son  
«courage». 11 passe donc  un  pacte avec 
le maître nageur: «vous com ptez  jus
qu'à trois, si je n 'ai pas sauté, vous me 
poussez». Ainsi le Conseil fédéral qui 
veut en  trois ans  assainir les finances 
fédérales. C om m e il dou te  de sa déter
m in a t io n  et e n c o re  p lus  de  celle du  
Parlement, il sollicite le peup le  p o u r  
un « supp lém ent de courage». Il passe 
un pacte de pusillanimité politique.

Discussion du texte

L 'as tre in te  à la q u e l le  les a u to r i té s  
exécut ives  et p a r l e m e n ta i r e s  s e ro n t  
soumises, c 'es t  l 'o b l ig a t io n  de  suivre 
un p la n  de  m a r c h e  : u n  d é f ic i t  q u i  
n 'e x c è d e  pas  5 m i l l i a r d s  e n  1 9 9 9 ;  
2,5 milliards en 2000; 2 %  des recettes 
en 2001  ( s o i t  a p p r o x i m a t i v e m e n t
1 m illiard) .  Le Conseil  fédéral p ren d  
les d isp o s i t io n s  u tiles p o u r  a t te in d re  
cet objectif qui lie le Parlement, m êm e 
s'il devait  décider  de faire por te r  l 'ef
fort sur u n  autre secteur. La marge de 
m a n œ u v re  est d o n c  rédu ite ,  o n  do it  
o b l ig a to i re m en t  épargner .  Le p eu p le  
voit lui aussi ses droits limités. Les m o 
difications de lois, rendues nécessaires

p o u r  réa l ise r  les é c o n o m ie s ,  s e r o n t  
prises en  vertu  de l 'article 89bis de la 
C o n s t i tu t io n  fédérale. A u trem e n t  dit  
elles e n t re ro n t  im m é d ia te m e n t  en  vi
gueur, sous l'effet suspensif du  délai ré
férendaire. Si le référendum  est d em an 
dé, le d é c re t  au ra  u n e  v a l id i t é  d 'a u  
m oins  une  année,  ce qui peut dans cer
ta in s  cas créer u n e  s i tu a t io n  i r réver 
sible (voir ci-dessous).

Les principales critiques v ie n n en t  du 
Parti socialiste. Il déplore l'affaiblisse
m e n t  des droits  du  Parlem ent, ce qui 
est paradoxal si l 'on  pense que  le grou 
pe socialiste y est régulièrement m ino- 
risé. Il souligne que  l 'équilibre souhaité  
est recherché u n iq u e m en t  par des éco
nom ies qui peuven t avoir pour effet de 
s t o p p e r  la c r o i s s a n c e  é c o n o m i q u e .  
Enfin il juge le dispositif  superflu : la 
Table ronde a d ém o n tré  que l 'objectif 
pouvait  être a t te in t  par des m oyens  or
dinaires et dans le consensus.

Renversement constitutionnel

Nous som m es c la irem ent opposés  à 
ce tte d isposition  p ou r  des raisons qui 
t i e n n e n t  à l 'équ i l ib re  co n s t i tu t io n n e l  
de no tre  dém ocratie  directe référendai
re. Elle repose sur u n  principe clair: les 
autorités gouvernent,  le peuple (et les 
cantons, parfois) contrôle. Les citoyens 
in t e r v i e n n e n t  en  aval.  Ils d i s p o s e n t  
d 'u n  droit de veto; ils s 'expr im en t par 
«oui» ou « non» .  En contraste, le réfé

r e n d u m  à la f r a n ç a i s e  es t  s i t u é  e n  
a m o n t .  Le p ré s id e n t  e t  le g o u v e r n e 
m e n t  in te rrogen t le peuple  selon une 
ques tion  par eux formulée pour légiti
mer un  po in t  de leur action  politique. 
Le ré fé re n d u m  est alors  de  ca rac tère  
plébiscitaire.

La m o u t u r e  q u i  e s t  s o u m i s e  au  
p eu p le  e t  aux  c a n to n s  est u n  glisse
m e n t  im p o r t a n t  vers le r é f é r e n d u m  
plébiscitaire. Le go u v e rn e m en t  p ropo 
se u n  o b je c t i f  p o l i t iq u e  sa n s  q u e  le 
c o n t e n u ,  lié  à sa r é a l i s a t i o n ,  s o i t  
connu .  Il d em an d e  u n  vote de confian 
ce alors que le peuple  ignore ce qu 'i l  
en fera exactem ent.  Donnez-m oi obli
g a to i re m e n t  du  courage. C e tte  inv ite  
est cons t i tu t ionne l lem en t  nuisible, ag

Oubliés...
Le  f r a n ç a i s  c o n f é d é r a l  d e  la pre 

m i è r e  m o i t i é  d u  X IX e s iè c le  
ava it  a d o p té  le m o t  de  heimatlos  
p o u r  les SDF q u e  les c a n to n s  se 
r e n v o y a i e n t  v o lo n t ie r s .  U n  p r e 
m ier  concordat  de 1819 n 'é ta i t  pas 
appl iqué par tou t  avec la m ê m e  ri
g u e u r .  C 'e s t  p o u r q u o i  d ' a u t r e s  
av a ien t  suivi. La Diète s 'occupa it  
d u  p r o b l è m e .  O n  t r o u v e ,  p a r  
e x e m p le ,  l ' é c h o  de  ces d é l ib é ra 
t i o n s  le N o u v e llis te  V audois, d u  
28 juillet 1843. La p lupart  des dé 
légations p ré te n d en t  que  leur can 
to n  a rem pli sc rupu leusem en t  ses 
obligations. Mais les problèm es ne  
s o n t  to u jo u rs  pas  résolus. Faut-il 
créer u n e  catégorie de heimatloses 
f é d é r a u x ?  R u c h e t ,  d é lé g u é  v a u 
dois, « a été très peiné  d 'app rend re  
les c h a s se s  a u x  h o m m e s  q u i  se 
p ra tiquaien t  par  les gendarm es de 
quelques can tons» .  Ganioz, du  Va
lais, d é f e n d  l 'u rg e n c e  d e  p r o v o 
q u e r  la p lus  sévère e x é c u t io n  du 
concordat  de  1819 «pour  répondre  
à l ' h o n n e u r  n a t io n a l  co m p ro m is  
e t aux  devoirs du  b o n  chré tien  qui 
rép ro u v e n t  l 'ex is tence,  au  m ilieu  
d e  p e u p l e s  c iv i l i s é s ,  d e  h o r d e s  
désordonnées.  » Cram er de Genève 
« n ' a i m e r a i t  p a s ,  p a r  e x e m p le ,  
q u 'o n  lui envoyât,  à ti tre de  bour 
geois,  des  g en s  q u ' i l  n e  c o n n a î t  
pas, e t  qu i  peut-être, n e  parlera ient 
pas sa langue». cfp

Sur l'application de l'article 89bis

L e s  c h o s e s  é t a n t  c e  qu'elles sont,  à  savoir que  l 'essentiel des dépenses de la 
Confédération  est des transferts, il est inévitable que  les procédés d 'éc o n o 

mie dem eu ren t  les m êm es. Les can tons  qui figurent au  n o m b re  des ayants 
droit de ces transferts son t na tu re llem en t visés. Dans les difficultés du  budget 
fédéral à  la fin des années  soixante-dix, le Conseil fédéral avait décidé pou r  
améliorer son  budge t de  réduire des transferts  can to n a u x .  Il utilisait pour  
cela l 'article 89bis qui lui d o n n a i t  dro it  à  u n e  p o n c t io n  sans contrô le  référen
daire d 'u n e  an n é e .  La réa c t io n  des c a n to n s  fu t  vive. Réunis d 'u rg e n c e  à  

Berne, ils firent savoir que  l 'article 89bis était  fait pou r  régler d 'u rgence u n  
problème d ' in té rê t  général, mais n o n  pas p o u r  défendre le «patr im oine»  fé
déral au  d é t r im en t  des can tons .  Cette  thèse  prévalut.  La ju risp rudence  de 
l'article 89bis v ou lu t  qu 'i l  n e  puisse être in terpré té  p ou r  faire prévaloir u n  in 
térêt public  sur u n  autre . Le Conseil  fédéral,  fait excep t ionnel ,  publia  u n  
message com plém en ta ire  p ou r  rectifier le tir  av a n t  le déba t  parlementaire . 
Mais l 'adm in is tra t ion  fédérale a la m ém oire  longue (ou  tou jours  les m êm es 
réflexes). L'alinéa 8 du  nouvel article cons ti tu t ionne l prévoit  le recours à  l 'ar
ticle 89bis. Désormais la p ra tique sera cons t i tu t ionne l lem en t  fondée m ê m e  
au dé t r im en t des can tons .  Mais o n  n 'observe nulle  part  des réactions sur ce 
point précis. La peur  d u  déficit anesthésie  les réflexes fédéralistes. ag



EMPLOIS TEMPORAIRES SUBVENTIONNÉS

Statut en péril
À la Table ronde convoquée 

par Kaspar Villiger afin 

d'assainir les finances 

fédérales (voir DP 1341) a 

été servi, entre autres 

mesures, un m et 
particulièrement indigeste : 

les personnes au chômage 

qui bénéficient d'emplois 

temporaires subventionnés 

ne recevraient plus un 

salaire, mais des 

indemnités.

Un net recul pour le s ta tu t  
des chômeuses e t des 

chômeurs.

A
v e c  l ’a b a n d o n  d u  sta tut de salarié 
p o u r  les c h ô m e u r s  en  e m p lo is  
t e m p o r a i r e s  s u b v e n t i o n n é s  
(ETS), l ' é c o n o m ie  p o u r  les fi

n a n c e s  f é d é r a le s  se m o n t e r a i t  à 
130 millions. Elle se ferait sur la réduc
tion  des ré tributions p e n d a n t  l 'emploi 
t e m p o r a i r e  et su r  la s u p p re s s io n  du 
g a in  c o m p e n s a t o i r e  q u i  e s t  v e rsé  
q u a n d  le salaire en  ETS est inférieur au 
m o n ta n t  des indem nités: l'effet incita
t ion  disparaît.

Contrat, 
réinsertion et dignité

L'objectif principal des emplois te m 
poraires subven tionnés  est de favoriser 
la réinsertion dans la vie professionnel
le des personnes au chôm age, par l ' im 
m ers ion  dans u n e  structure de travail 
réelle, avec u n  contrat,  des horaires et 
des cond it ions  de travail spécifiques à 
l 'e m p lo y e u r .  L 'aspect  f o rm a te u r  des 
ETS ainsi que  la n o n -c o n c u rre n c e  les 
différencient d 'u n  emploi habituel.

Il découle de la n a tu re  des ETS que 
les personnes reçoivent pou r  leur tra 
vail un  salaire. Le term e de « salaire » 
se réfère à une  s ituation  contractuelle : 
con tre  m a force de travail, m o n  im pli
cation, je reçois u n  salaire. Cet é c h an 
ge a une  d im ension  certaine de dignité 
retrouvée.

La d é g ra d a t io n  de la c o n d i t io n  de 
c h ô m e u r  est n o n  se u le m e n t  injuste, 
mais  aussi co n t re -p ro d u c t iv e .  L'effet 
d é m o t iv a n t  d 'u n e  activité profession
nelle n o n  reconnue, ni par le statut, ni 
par  le salaire, n ' in c i te ra  pas les chô 
m eurs  à accep te r  ce « travail  ». Bien 
sûr, se lon la LAC1, les conseillers des 
Offices régionaux de p lacem ent (ORP) 
p eu v e n t  les y con tra ind re ;  o n  devine 
alors quelle peu t être la m otivation  des 
chôm eurs  et l'effet fo rm ateur des em
plois forcés. C haque  ca n to n  ayan t son 
quo ta  de mesures à réaliser, ces place
m en ts  seron t stimulés sous m enace de 
p én a l i té s  f in an c iè re s  infligées par la 
C o n féd é ra t io n  p o u r  ch a q u e  chôm eur  
que  le can ton  n 'a  pas pu placer.

Mise au travail et contrôle

C e t te  p r o p o s i t io n  té m o ig n e  d 'u n e  
avancée dans  le cynism e économ ique 
qui nous  en toure :  l 'objectif de réinser
tion  -  déjà bien limité -  cède la place à 
la mise au travail, à la seule vo lon té  de 
contrô ler  les chôm eurs. Et dans l'opé
ra t ion  se perd  éga lem ent l 'objectif de 
redonner  de la dignité.

Or, la dignité fait partie du  plus petit 
co m m u n  dén o m in a teu r  que  la société 
devrait accorder à ses membres. Pour la 
gauche et les syndicats, cela ne devrait 
pas être négociable. cp

Situation actuelle

O n  p r e n d  e n  considération  le n iveau de form ation  et l 'expérience profes
sionnelle. Selon u n  barème, qui a été revu à la baisse de 10%  environ  de

puis le 1er janvier 1998, le salaire va de 2000 francs pou r  les jeunes sans CFC, 
de m o in s  de 25 ans, à 3800 francs pour  les universitaires occupan t  des postes 
à responsabilité.

La personne  a u n  s ta tu t  de salariée. U n con tra t  lie les deux  parties.
L'égalité de t ra i tem en t  est assurée.
Le con tra t  de travail com prend  u n  volet de protection , com m e le recours 

aux p rud 'hom m es .

Situation future
La perte du  s ta tu t  dè salarié posera problèm e pou r  la prévoyance profes

sionnelle, ainsi que  pour  les cas de maladie et d 'accident.
La ré tr ibution  pourra être s ingulièrem ent plus basse, n o ta m m e n t  pour  les 

gens qui travaillaient à tem ps partiel,  pour  ceux qui avaient u n  petit salaire, 
pour  ceux qu i arr ivent à leur second, troisième ou quatr ièm e délai-cadre et 
d o n t  l ' in d e m n ité  s'est rétrécie à chaque  étape. En Suisse rom ande , ces situa
tions son t  en  augm en ta tion .

Ce système d ' in d em n isa t io n  aura des effets pervers: pour  des postes iden 
tiques, les m o n ta n ts  octroyés p o u rro n t  être très variables.

L 'indem nité  m in im ale  pourra it  être fixée à u n  p lancher  de 2200 francs.



Escarmouches
Les débats sur le projet de nouvelle Constitution se 
traînent, dans l'ennui et quelques combats d'arrière garde.

L
e  p a r l e m e n t  c o n t i n u e  l ' e x a m e n  du 
projet de nouvel le  C o n s t i tu t io n .  
Mais ses rangs son t clairsemés. Vi
sib lement les députés ne  manifes

tent pas u n  e n th o u s ia sm e  d é b o rd a n t  
pour cette tâche. Plusieurs d 'en tre  eux 
regrettent de devoir  consacrer  a u ta n t  
de tem ps à un  texte aussi peu in n o v a 
teur. A rn o ld  Koller es t p ris  à p a r t ie  
pour n 'avoir  pas osé présenter un  pro 
jet m obil isa teu r .  Ne c o n f o n d o n s  pas 
les responsabilités. C'est le Parlem ent 
lui-même qui a dicté les règles du jeu: 
une simple mise à jour rédactionnelle, 
a-t-il prescrit (DP  1327).

Des velléités de retour 
en arrière

Pour certains  députés ,  l 'exercice de 
traduc tion  en  langage c o n te m p o r a in  
dépasse déjà les limites de l'acceptable. 
Ainsi le Conseil des États n 'a  pas ( e n 
co re? )  d igé ré  le d r o i t  de  grève  (D P  
1329). Et la sem aine dernière -  était-ce 
pour trom per  l 'en n u i?  -  on  a pu  assis-

L
e  c o n s e i l l e r  a u x  É t a t s ,  radical, de 
S c h a f fh o u se  Kurt S ch ü le  e u t  le 
mérite de réfléchir aux difficultés 
de perception d 'u n  im p ô t  sur les 

gains en  c a p i ta u x .  Il p ro p o s a  d o n c ,  
sous forme de postulat, de saisir le gain 
au m o m e n t  de la déclaration annuelle  
de la fortune. Un taux spécial pe rm e t 
trait de te n ir  c o m p te  de  l 'en r ich isse 
ment « e x c e p t io n n e l»  par  r a p p o r t  au 
revenu de l 'épargne, soit qu 'i l  résulte 
d'opérations heureuses, soit de plus-va
lues fortes. Une franchise aurait permis 
aussi de  te n i r  c o m p te  des r isques de 
perte, puisqu 'il  ne  s 'agirait pas néces
sairement de gains réalisés.

Le c o n s e i l l e r  f é d é ra l  V i l l ig e r  f i t  
d'ailleurs rem arquer dans le débat que 
les pays qui conna issen t  l ' im pô t sur les 
gains en  ca p i ta u x  n ' im p o s e n t  pas la 
fo rtune .  Le p o s t u l a t  S c h ü le  e n t r a i t  
donc dans  cette  réflexion systémique.

ter à quelques escarm ouches destinées 
à réduire  la por tée  du  tex te  co n s t i tu 
t ionnel  actuel. Une véritable restaura
tion . Par exemple , le dém ocrate-chré-  
t i e n  z u r i c h o i s  P e te r  B a u m b e r g e r  a 
réussi à convaincre u n e  courte  m ajori
té de la maigre assistance d'affaiblir la 
p r o t e c t i o n  d e  l ' e n v i r o n n e m e n t  : la 
C o n fé d é ra t io n  n e  dev ra i t  p ro téger  le 
milieu naturel que  «dans la m esure où 
cela est possible et supportable écono 
m iq u e m e n t» .  U ne  victoire, espérons- 
le, très provisoire , car ce tte  fo rm u la 
t i o n  es t  t r è s  e n  r e t r a i t  d e  l ' a r t i c l e  
cons ti tu t ionnel plébiscité par le peuple 
en  1971. C o m m e  si l 'ac tiv i té  é c o n o 
mique ne  dépendai t  pas à te rm e d 'u n  
e n v i ro n n e m e n t  préservé et d 'u n e  utili
sa t ion  m énagè re  des ressources n a t u 
relles.

Bien plus que  le m a n q u e  d ' in n o v a 
t ions,  ces a t taques  ponctuelles ,  parce 
qu 'elles  susc iten t  des o p p o s i t io n s  cu 
mulées, m e t te n t  en danger  la réforme 
de la C ons ti tu t ion .  Peut-être que c'est 
là le bu t  recherché. jd

Aussi le Conseil  fédéral ne  s 'opposai t  
pas à son adop t ion :  il aurait pu  entrer  
d a n s  u n  in v e n ta i r e  m é th o d o lo g iq u e  
du sujet. Mais la radicale Vreni Spoerry 
a décré té  q u e  l ' im p o s i t io n  d 'u n  gain  
n o n  réalisé est con tra ire  à no tre  droit 
fiscal. Ce qui est en  soi discutable, si 
l 'on  songe par  exem ple  à l ' im p ô t  sur 
les successions. Le Conseil des États l'a 
suivie. Le p os tu la t  Schüle a d o n c  été 
écarté par 16 voix contre  14.

L 'impôt sur les gains boursiers n 'es t  
pas p o u r  d e m a in  : la d ro i te  d 'em b lée  
ferme u n e  porte qui avait pour  avan ta 
ge de résoudre, peut-être, les difficultés 
techniques.  Il ne  lui restera plus, après, 
qu 'à  m o n te r  en épingle ces difficultés. 
Elle s'y em plo ie  déjà. D'ailleurs, dans  
le tableau récapitulatif des résultats de 
la Table ronde, cet im pô t  est certes cité 
... mais avec u n  p o in t  d 'in terrogation .

ag

Festival du film 
documentaire «Visions 
du réel 1998»

L
e s  f i l m s  p r é s e n t é s  du 19 au 26 avril à  

N y o n  o n t  r é u n i  u n  p u b l ic  n o m 
breux attiré par u n  choix  exigeant. 

En co m p é t i t io n ,  p lusieurs  œ uvres  de 
qualité, d o n t  deux récompensées par le 
jury: Diario en Medellin et State o f  Dogs.

Un cinéaste peu t choisir de restituer 
la réalité en  in te rvenan t le m oins  pos
s ib le  su r  la m a t i è r e  f i lm é e ,  o u  au  
c o n tra ire  de l 'u t i l ise r  p o u r  co m p o se r  
une  œ uvre  qui tend  vers la fiction. Le 
c h o ix  des  d e u x  p r ix  les p lu s  im p o r 
t a n ts  es t r évé la teu r  de  ces d eu x  t e n 
dances. Diario en Medellin (France), de 
C a ta lina  Vilar, Prix du  lo n g  métrage, 
est le trava il  d 'u n e  réa lisa tr ice  q u i  a 
choisi de s 'approcher le plus près pos
sible de son sujet et de restituer ensuite 
la p a r o l e  des  p e r s o n n a g e s  a v e c  le 
m o in s  d 'a r t i f ic e s  p o ss ib le .  L o rsq u 'i l  
s'agit d 'évoquer  le quotid ien  des hab i 
tan ts  des bidonvilles de Medellin, réfu
giés co lom biens dans leur p ropre pays 
fuyant la violence des cam pagnes pour 
tom ber  sur celle de la ville, la m é th o d e  
fait percevo ir  au  sp e c ta te u r  le s e n t i 
m e n t  d 'ex trêm e  angoisse d 'u n e  p o p u 
lation de survivants perm anen ts .  Rien 
de se n sa t io n n e l  tou tefo is ,  pu isq u e  le 
film m o n tre  les m écanism es de la v io 
lence, expliqués par  les hab i tan ts  eux- 
m êm es, en  esquissan t le parcours qui 
les a m e n és  à l 'a lcool,  ou  en  p a r la n t  
d 'u n  proche qui v ien t d 'être  aba ttu  par 
u n e  balle en a t te n d a n t  le bus. Au m i
lieu de cette guerre que rien n e  semble 
p o u v o i r  a r r ê te r  s u b s i s t e n t  des  î lo ts  
d 'e s p o i r ,  d o n t  l ' u n  p e r s o n n i f i é  p a r  
l ' ins t itu teur Ruben, pour  qui la fatalité 
de  la v io lence n 'e s t  q u 'u n e  m auvaise  
e x c u se  e t  q u i  e n s e ig n e  à ses é lèves  
c o m m e n t  prendre  conscience de soi et 
des autres.

Le G r a n d  P r ix  r é c o m p e n s a n t  le 
m e il leu r  f ilm  est allé à State o f  Dogs 
(Belgique-M ongolie) de Peter Brosens 
et D o r jk h an d y n  T u rm o n k h ,  rep résen 
ta tif  du  co u ra n t  f ict ionnel du  c iném a 
d o c u m e n t a i r e .  Les r é a l i s a te u r s  o n t  
choisi de plier de superbes images de la 
Mongolie au form at d 'u n e  légende sur 
la r é in c a r n a t io n  des c h ie n s  e n  êtres 
h u m a in s .  Œ uvre  am b itieuse  qu i s ' in 
terroge sur les cycles-oppositions de la 
vie et de la m ort,  le film fait découvrir 
à la fois la m ythologie  et la réalité de la 
Mongolie au m oyen  d 'images du  q u o 
t id ien  m o n tées  p ou r  illustrer u n  récit 
en  vo ix  off, e t  m ê m e  avec q u e lq u e s  
mises en  scène.

Jacques M ühle tha ler

IMPOSITION DES GAINS BOURSIERS_______________

Une solution écartée



Quel pouvoir politique 
pour les juges ?
Par Jean Fonjallaz, juge au Tribunal cantonal vaudois

Dans DP  1336 une innova
tion du projet de nouvelle 
Constitution a été présen
tée, qui vise au contrôle de 
la constitutionnalité des lois. 
Jean Fonjallaz en expose les 
risques.

L
es c o n s t i t u t i o n s  f é d é r a le  et vaudoise 
sont en révision. À Berne et à Lausan
ne, une modification semblable est 
proposée. Actuellement les parlements 

créent des lois sans qu'aucune institution 
extérieure ne puisse en principe exami
ner si elles sont b ien con fo rm es aux 
constitu tions respectives. A l'avenir, il 
s'agirait de mettre sur pied une procédu
re de con trô le  qui serait confiée aux 
juges.

Cette proposition paraît recueillir une 
large approbation ( voir DP 1336 ). Mais 
est-on bien sûr qu'elle constitue un pro
grès?

Au préalable, il fau t relever que le 
problème a fait l'objet de discussions en 
1874 lors de l'élaboration de la Constitu
t io n  fédéra le  actue lle , en tre  1 920 et 
1930 à la suite de deux motions parle
mentaires demeurées sans effet, en 1939 
à l'occasion d'une votation populaire où 
le peuple et les cantons ont refusé à une 
large majorité une initiative populaire, et 
enfin en 1974 dans un débat organisé 
par le Conseil fédéral. Mais peu importe 
le caractère récurrent du débat, l'essen
tiel étant l'apport d 'un progrès réel au 
fonctionnement de la démocratie.

Généraliser une pratique  
ex is tan te?

En faveur de cette modification de la 
pratique po litique helvétique, on peut 
faire valoir que les juges, déjà m ainte
nant, n'appliquent pas les règles de droit 
cantonal qui seraient contraires au droit 
fédéral et que le Tribunal fédéral contrôle 
les ordonnances d'application des lois fé
dérales qui, elles, ne peuvent être revues. 
De même, les autorités d'application de 
la Convention européenne des droits de 
l'homme vérifient si les textes normatifs 
fédéraux ou cantonaux respectent cette

convention. Il ne s'agirait donc que de 
généraliser une pratique existante. C'est 
cependant faire fi de l'im portance des 
lois fédérales qui régissent l'essentiel des 
relations sociales en Suisse alors que les 
textes que peut contrôler actuellement le 
Tribunal fédéral sont d'ordre secondaire. 
Quant aux autorités de Strasbourg, leur 
contrôle est limité à quelques domaines 
particuliers.

Des critères d'interprétation  
divergents

Mais le vrai débat est ailleurs. En fa
veur de l'introduction de cette institution 
nouvelle, on peut invoquer que les auto
rités politiques, pour des motifs d 'oppor
tunité, sont susceptibles d'interpréter la 
Constitution de façon erronée et qu'il est 
dès lors nécessaire q u 'u n e  a u to r ité  
contrôle juridiquement les normes légis
latives. Ainsi, les tâches seraient parta
gées sans confusion: les politiques é d i 
te ra ie n t des lois su ivan t le p r in c ip e  
d 'opportunité dans le cadre de la Consti
tution et les juges vérifieraient que celles- 
là sont ju r id iq u e m e n t conform es à la 
Constitution. À première vue, cela paraît 
clair et peut-être convaincant. Cepen
dan t l ' in te rp ré ta tio n  des normes ju r i 
diques est une opération délicate. Inter
p ré ta t io n  selon la le t tre  du te x te , 
interprétation selon le but de la norme, 
in te rpré ta tion  selon le contexte h isto
rique prévalant au m om ent de la créa
tion de la règle peuvent amener le juge à 
des résu lta ts  c o n tra d ic to ire s  e t le 
contraindre à faire des choix qui seront 
fina lem ent influencés par sa vision du 
monde et, en particulier, sa conception 
des règles sociales; soit en définitive des 
considérations d'ordre politique. La déci
sion de la Cour constitu tionne lle  alle
mande considérant le d ro it à l'avorte- 
ment comme une violation du droit à la 
vie est un exemple révélateur des difficul
tés liées à l'interprétation juridique.

Croire que les juges sont en quelque 
sorte abstraits des enjeux politiques et 
tou jou rs  en mesure de d ire Le D ro it, 
voire Le Juste, revient à leur attribuer des 
capacités relevant du divin. Hélas...

Mentionnons enfin une difficulté ma
jeure. L'extension du contrôle constitu
tionnel des lois constituerait un boulever
sement du jeu dém ocratique suisse. Il

faudrait en effet déterminer si la préémi
nence est accordée au contrô le  de la 
constitutionnalité des lois ou à la vôlonté 
populaire.

Une responsabilité politique

Ainsi le contrôle de la constitutionna
lité des lois par les juges peut apparaître 
comme une avancée de l'État de droit. Il 
pourrait en effet empêcher la mise en vi
gueur de lois d o n t la con fo rm ité  aux 
constitutions fédérale et cantonale ou au 
dro it international est douteuse, telle la 
loi sur les mesures de contrainte pour
tant admise par le peuple. Il faut cepen
dant demeurer conscient qu'une part du 
débat politique n'aurait plus lieu devant 
les parlements fédéral et cantonal, ni 
même devant le peuple. Les responsabili
tés politiques seraient diluées et la moti
va tion  des votants pou r la chose pu
blique encore diminuée. Et le souverain 
serait réduit à s'en remettre, dans des 
domaines où les enjeux seraient forcé
ment im portants, aux compétences et 
aux valeurs d'une poignée de juges qu'il 
faudra bien choisir sur des critères qui, 
au-delà de leur science, seront d'ordre 
politique. 1
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NOTE DE LECTURE

L'argent de l'État
L'histoire des finances publiques est un parcours captivant.

S
o u s  l e  t i t r e ,  L'argent de l'État, Sé
bastien Guex, h istorien à l 'Univer
sité de Lausanne, nous invite à un  
parcours à travers les finances p u 

bliques helvétiques. Un th è m e  bien ré
barbatif ,  d i re z -v o u s .  M ais  ra s su rez -  
vous, l 'au teu r  a su rendre ce parcours 
captivant en dévoilan t les enjeux poli
tiques cachés derrière les chiffres et en 
démasquant quelques idées reçues.

Déficits budgétaires réguliers, e n d e t 
tement croissant,  plans d 'austérité  suc
cessifs, ainsi se décline la crise f in an 
cière des  c o l l e c t i v i t é s  p u b l i q u e s  
helvétiques depuis le débu t  de la pré
sente d é c e n n ie .  C e t te  s i t u a t i o n  e n 
gendre un  d iscours  c a ta s t ro p h is te  et 
justifie des mesures d 'économ ie  rigou
reuses.

Mécanismes connus

Or le p h é n o m è n e  n 'a  r ien d 'ex c ep 
tionnel. Tout au long de ce siècle, les 
comptes de la Confédération , des can 
tons et des  c o m m u n e s  c lô tu r e n t  sur 
des so ldes  n ég a t i f s  d e u x  a n n é e s  sur,  
trois. L'observation vaut d'ailleurs pour 
l'ensemble des pays développés. En fait 
l 'état des  f in a n c e s  p u b l iq u e s  t r a d u i t  
très d irec tem ent la con jonctu re  écono 
mique. En p é r io d e  de  récess ion ,  les 
rentrées fiscales ne  progressent pas au 
rythme des besoins sociaux nouveaux. 
Et, en dém ocratie  directe, l 'au g m en ta 
tion des im pôts  se heurte  à la résistan
ce populaire. D 'où la crise financière.

Guex pousse  son  p ropos  p lus loin. 
Contra irem ent à u n e  idée fort r ép a n 
due, le différentiel en tre  recettes et dé 
penses ne résulte pas de la p ropension  
des dépu tés  à vo te r  de nouvel les  d é 
penses p o u r  sa tisfa ire  leur  é lec to ra t .  
Mais sa d é m o n s t r a t i o n  n e  c o n v a in c  
pas. Il ne  suffit pas d 'exam ine r  les a n 
nées é l e c to r a l e s  s e u l e m e n t  p o u r  
conclure que le Parlem ent ne  cède pas 
à la t e n t a t i o n  du  c l ie n té l i s m e :  c 'e s t  
tout au long  de la législature q ue  les 
députés peuven t faire preuve de géné 
rosité.

Par c o n t re  le P a r lem en t ,  m a lg ré  la 
mauvaise s i t u a t io n  des  f in a n c e s  p u 
bliques, ne  rec h ig n e  pas à c o n s e n t i r  
des allégements fiscaux. Ce so n t  ainsi 
deux m il l ia rd s  de  f ra n cs  p a r  a n  qu i 
manquent à la caisse fédérale à la suite 
des déc is ions  prises d a n s  la se c o n d e  
moitié des a n n é e s  q u a t re -v in g t .  U ne

p o l i t iq u e  c o n d u i t e  o f f ic ie l le m en t  au 
n o m  de la c o m p é t i t iv i té  de l 'é c o n o 
mie, alors q u 'e n  com paraison  in te rna 
t iona le  les entreprises suisses son t  fa
vorisées, aussi bien p ou r  ce qui est de 
la pression fiscale que des charges so
ciales. À quoi il faut encore ajouter le 
fait que le fisc suisse se m on tre  particu 
l ièrem ent com préhensif  dans le trai te 
m e n t  des am ortissements, l 'évaluation 
des stocks et les déductions autorisées.

En réalité, le pa t rona t  p rône  une  po 
litique des caisses vides afin de discipli
ner  u n  P ar lem en t t ro p  dépensier.  Les 
n o m b re u se s  c i ta t io n s  réun ies  par  Sé
bastien Guex ne laissent aucun  dou te  à 
cet égard. Mais pourquo i faut-il disci
pliner u n  Parlem ent largem ent d om iné  
par  les partis bourgeois, ces partis que 
l 'au teu r  qualifie par ailleurs de « relais 
p o l i t iq u e s  des  m i l ie u x  d o m i n a n t s  » ? 
En fait le jeu se révèle plus com plexe 
q u e  le s c é n a r io  p r o p o s é  p a r  G u ex .  
Ainsi o n  p eu t  observer des g o uverne 
m e n t s  b o u r g e o i s ,  d a n s  les c a n t o n s  
c o m m e  au  n iv e a u  fédéra l,  q u i  a ff ir 
m e n t  c la irem en t le besoin de recettes 
nouvelles.

L'obligation 
d'une TVA eurocompatible

L'analyse de Guex souffre d 'u n e  im 
p réc is ion  c o n c ep tu e l le :  l 'usage in te r 
changeable de termes tels que « pa tro 
n a t  », « b o u r g e o i s i e  », « g r a n d e
bourgeoisie d'affaires, «m ilieux possé
dan ts»  opposés aux «classes et couches 
sociales n o n  bourgeoises » et à «la clas
se ouvrière », jamais socio log iquem ent 
définis, affaiblit son propos. De m êm e 
la r é f é r e n c e  a u x  d é p e n s e s  d e  l 'É ta t  
c o m m e m esure de l ' im plica tion  de ce 
d e rn ie r  d an s  la réso lu t ion  des tâches  
collectives ne  nous  satisfait pas. Le n i 
veau des dépenses de l 'État n e  dit rien 
sur la qualité  des p resta tions fournies 
et sur l'efficience dans l 'util isation des 
ressources. N'est-ce pas précisém ent le 
dou te  q u a n t  à la qualité et à l'efficien
ce de l 'ac tion  publique qui a l im ente  la 
ré s is tan ce  à l ' im p ô t ,  n o n  s e u le m e n t  
dans les «milieux possédants».

L'auteur consacre de longs dévelop 
pem en ts  à l ' in troduct ion  de la TVA. 11 
m o n t re  c lairem ent que cette taxe frap
pe les revenus de m an ière  dégressive, 
mais oublie de l 'appréhender  dans un  
con tex te  fiscal plus large. Si les recettes

fournies par la TVA p erm e tten t  d 'allé
ger la charge fiscale des bas revenus et 
des salariés, ce tte  taxe ne  revêt pas a 
priori un  caractère antisocial. Le débat 
est d ' im p o r ta n c e  au vu de la réform e 
de la fiscalité et de l 'obligation d 'am e 
ner le taux  de la TVA à u n  niveau euro 
co m p a tib le .  Le refus de  la TVA n 'e s t  
plus d'actualité .  C'est à l 'am énagem en t 
d 'u n e  fiscalité g lobale  p lus équ i tab le  
q u e  n o u s  d e v o n s  travailler .  N ous  re 
v iendrons  sur ce sujet. jd

Sébastien Guex, L'argent de l'État. Par
cours des fin a n c e s  p u b liq u e s  au  
X X e siècle, Lausanne, 1998, Réalités so
ciales.

Brève
Lo r s q u e  l ' i n t é g r a t i o n  f é d é r a l e  a 

progressé, après 1848, «le franc 
fu t in t ro d u i t  co m m e u n ité  m o n é 
taire par  la loi du  7 m ai 1850». La 
t r a n s i t io n  n e  fu t  pas  aisée. C 'es t  
ainsi que  l 'a lm anach  lausannois  Le 
Bon Messager, p o u r  l ' a n  de  grâce 
1854, consacre plusieurs pages aux 
o p é r a t i o n s  d e  c o n v e r s i o n  des  
«Francs et Rappes, anc ienne  m o n 
na ie  e n  Francs e t  C e n t im es  fédé
raux» ou plus s im p lem en t  «Francs 
d e  S uisse  a n c i e n n e  m o n n a i e  e t  
F ra n c s  f é d é r a u x  n o u v e l l e  
m onna ie» .

P ré c is o n s  e n c o r e  q u ' u n  f r a n c  
n o u v ea u  valait «69 rappes»  d o n c  
1 0 0  f r a n c s  n o u v e a u x  v a l a i e n t  
69  f r a n c s  a n c i e n s .  L 'a l m a n a c h  
co n t ien t  aussi u n e  table de  conver
s ion  des anc iens  francs e n  francs 
nouveaux .  C 'est assez com pliqué ,  
ca r  il y  a b e a u c o u p  de  ch i ff res .  
Simplifions en  d isan t q u 'u n  franc 
anc ien  vau t  1 fr. 45 nouveau.

Pour les am ateurs  d 'histoire , pré 
cisons que Le Bon Messager en  était 
à sa 25e éd i t ion  et qu 'i l  se p répa 
rait « ta n t  que  Dieu lui perm ettra ,  
d e  r e t r o u v e r  ses a m is  e t  d e  leu r  
so u h a i te r  u n e  b o n n e  a n n é e  : u n e  
a n n é e  b o n n e  par  les bénédic tions 
d e  l 'É t e r n e l  n o t r e  D ie u ,  b o n n e  
m ê m e  par les pun i t io n s  que  no tre  
Père  C é le s te ,  p a r  u n  e f fe t  d e  sa 
charité, p eu t  nous  envoyer. » Nous 
voici prêts  p o u r  affronter l'Euro.

cfp



CHRONIQUE

Le filleul de
Aronowitz, 1943-1945.
EST U NE HISTOIRE t O U t e  Simple, 
u n e  h is to ire  qu i  se passe de 
majuscule et d 'université, une  
de ces histoires d o n t  les p ro 

fessionnels se méfient. Trop subjectifs, 
les tém oignages ,  t ro p  incom ple ts ,  les 
d o cu m en ts .  La m é m o ire  est u n e  pas 
soire pleine d 'om bres  que  le soleil t ra 
verse  r a r e m e n t .  M ais  c h a c u n  de ses 
t rous  fait sens. Plus que  leurs souve 
nirs, les oublis des tém o ins  son t  sélec
tifs. Q u an d  Louise la raconte, l 'histoire 
du  petit  Henri,  par ses lacunes même, 
éclaire et rejoint la grande.

C 'était en  Suisse, p e n d a n t  la dernière 
g u e r re ,  d a n s  u n  v i l la g e  d u  G ros  de  
Vaud. Les da tes  exactes, Louise les a 
oubliées. Dans l 'a lbum  vert sapin, sous 
les trois pho tos  de l 'enfant,  elle a no té : 
« H e n r i  A ro n o w itz :  1 943 -1945» .  Les 
parents  de Louise n 'ava ien t  pas hésité. 
Le père, fonctionnaire , gagnait  bien  sa 
v ie ,  la m è r e  é t a i t  g é n é r e u s e  « d e  
n a tu re » ,  les frères a în és  élevés et la 
m aison  spacieuse. Louise, 23 ans, y h a 
bitait encore et travaillait co m m e dac
tylo à la ville voisine. Leur m otivation  
p ro fonde?  Louise l'ignore. Ils n 'e n  dis
cu ta ien t  pas. C 'était  com m e ça. Il y en 
ava it  pas mal, de ces pet i ts  Français, 
a u x  a l e n t o u r s .  Les g e n s  q u i  les a c 
cueillaient é ta ien t des gens p lu tô t  m o 
d e s te s .  Les a u t r e s  s ' i n v e s t i s s a i e n t  
m oins .  A tten tion ,  Louise ne  voud ra i t  
pas  g én é ra l i se r ,  o u  ju g e r  : p e u t - ê t r e  
d o n n a ie n t- i l s  aux  b o n n e s  œ uvres  d i 
rec tem en t .  Ces gosses, o n  les garda it  
trois mois au m in im u m . O n les requ in 
quait, o n  les rem plum ait,  ils é ta ien t de 
la famille.

Le petit Henri?  Un amour, b lond  et 
bouclé .  Son père, M o n s ieu r  Raphaël, 
était chapelier à Lyon. À la frontière, il 
avait p ré tendu  que son fils avait cinq  
ans. Jusqu 'à  six ans, o n  les laissait pas
ser, plus grands, on  les refoulait,  c'est 
ce qu 'il  avait expliqué. Q uand  étaient- 
ils entrés en Suisse? Lors de l 'occupa
t ion  de la zone  libre, en novem bre  42? 
Ou av a n t?  Louise ne  se souvien t  pas. 
O n ne leur posait pas de questions. Par 
pudeur, pour  ne  pas les gêner. Et puis, 
que  les A. a ien t  été des clandestins ou 
des réfugiés officiels, au  fond, Louise 
s 'en fiche. Dans son album , elle a no té  
1943-1945. Point. Ce qui est sûr, c'est 
q u e  le p e t i t  n ' e n  d é m o r d a i t  pas, de 
c e t t e  l é g e n d e  des  c i n q  a n s .  M a is  à 
l'école, on  avait vite m esuré son avan 

Henri

C

guerre

ce. Henri lisait, calculait,  écrivait cou 
r a m m e n t .  Il voyai t  cour ir  le ven t ,  ce 
gam in , il était vif, intelligent.  Devant 
la classe, il s 'était v an té :  « Chez nous, 
o n  a de  b e a u x  l iv res  ! » C h e z  n o u s ,  
c 'é ta i t  chez  eux, précise Louise, chez 
ses parents à elle. 11 leur était très a t ta 
ché, il les appelait parrain et marraine. 
Et la mère d 'H e n r i?  Il avait b ien  une  
mère ,  n o n ?  Louise f ronce  le sourcil.  
Divorcée. De France, elle avait écrit un  
u n iq u e  message, en  réponse à l 'envoi 
d 'u n e  pho tograph ie :  «Je vois que tu  es 
t o u j o u r s  auss i  jo l i  g a r ç o n .  Baisers.  
M a m a n .  » Louise av a i t  t ro u v é  ça un  
peu superficiel. Et le père, ce M onsieur 
R a p h a ë l ,  c o m m e n t  é t a i t - i l  ? Lou ise

«C et e n fa n t  vous a m a in te n a n t  
qu it té  et nous  voulons encore vous 
e x p r im er  n o t r e  s incère  g ra ti tude .  
[...] Grâce à vous, il em portera  de 
son  séjour en  Suisse le meilleur des 
souvenirs. »

L ettre  d u  C o m ité  v au d o is  d 'a id e  
aux en fan ts  d'émigrés, adressée au 
père de Louise en  date  du 24 sep
tem bre  1945.

s 'an im e.  Un g rand  type affable, assez 
réservé. Il vivait dans u n  cam p de tra 
vail en Suisse allem ande. Lequel? Loui
se hausse  les épaules, puis le ton .  Ja 
mais, Louise rougit, pas une  seule fois, 
jamais personne  ne l'avait e n ten d u  se 
p la indre de quoi que ce soit. Il était re
co n n a issa n t ,  ça se sen ta i t .  C 'é ta i t  un  
m o n s i e u r  c h a r m a n t ,  c u l t iv é .  O n  le 
voyait tou tes  les six semaines. Il éco 
nom isait  chaque  sou de son pauvre sa
laire. Un beau jour, il était arrivé avec 
u n e  p a i re  de  s o u l i e r s  d e  m o n t a g n e  
p o u r  le p e t i t .  N eufs. À l 'é p o q u e ,  les 
souliers neufs, ça com ptait .  Mais, de ce 
fam eux camp, le père n 'en  disait rien à 
son propre fils n o n  plus? Le regard de 
Louise se mouille. Henri était si discret. 
Possible q u e  lui se so it  c o n f ié  à son 
«parrain». Ils étaient très proches, tou t  
les deux, intimes m êm e. Ils m archaien t  
des heures, le soir, en  parlan t de foot
ball, de livres. C 'était  devenu u n e  vraie 
cérémonie, cette balade. Et bien, m a l
gré ça, et chez Henri,  et chez Monsieur 
Raphaël, il y avait tou jou rs  ce tte  d is 
tance, ce silence obstiné sur leur passé. 
C o m m e si on  leur avait volé leur his 
toire. Et leur n o m  de famille? O n  ne

l'utilisait pas? Louise se trouble, hésite. 
Ces gens-là, à la campagne, les paysans 
s 'en méfiaient u n  peu. Alors, Monsieur 
Raphaël, c 'é tai t  neutre ,  passe-partout, 
et le petit Henri n 'ava it  pas eu de pro
b lè m e .  Au c o n t r a i r e .  Sur la p h o to  
q u 'e l le  préfère, Louise fait rem arquer 
que c'est lui qui t ien t  le drapeau de la 
société de gym nastique .  Cuissettes im
maculées, torse avantageux, pose quasi 
militaire: avec le recul, le cliché exhale 
u n  kitsch  d o u te u x .  En rang, la saine 
je u n esse  réveille  t ro p  de m or ts .  Elle 
c o n t in u e ,  in ta r is sa b le ,  sur l ' in té g ra 
tion, parle des voisins libristes qui em
m ena ien t  Henri au culte, de la poésie 
de Noël déclamée devan t les fidèles.

À la fin de la guerre, on  l'avait rame
n é  à la g a re  d e  L a u s a n n e .  D a n s  le 
c o n v o i  p o u r  Lyon, H en r i  é ta i t  seul. 
M onsieur Raphaël avait disparu de son 
c a m p  à la fa v e u r  d ' u n  re n d e z -v o u s  
chez le dentiste. O n avait dû finir par 
le re trouver car, l 'a n n é e  suivante ,  on 
avait ré inv i té  Henri p ou r  les grandes 
v ac a n c e s .  Il é t a i t  a r r iv é  f in  ju in  ou 
d é b u t  ju i l le t  1946. Le p re m ie r  soir, 
p e n d a n t  la p r o m e n a d e  r i tu e l le ,  on 
avait croisé le fils D. sur son tracteur. 
«A h, t 'e s  r e v e n u ,  le p ' t i t  y o u p in  ? » 
Louise en  b égaye  d ' i n d i g n a t i o n .  En 
p le in  p rocès  de  N u re m b e rg ,  avec ce 
q u 'o n  savait, les photos, les journaux.

Et ap rè s?  A vaient- ils  co r respondu ,  
l'avait-elle revu? Louise tou rne  la page 
de l 'album, le referme d 'u n e  m ain  caté
gorique. Un scellé sur u n e  porte. Elle 
répond, la voix lasse. Quelques vœux. 
Et u n e  rencon tre ,  par  hasard ,  en  au 
to m n e  1973. Cet h o m m e  élégant,  de 
dos, d e v a n t  la l ib ra ir ie  de  la rue  de 
Bourg, pas  d e  d o u te ,  c 'é ta i t  le petit 
Henri.  Louise l 'ava it  r ec o n n u  à l ' im 
p la n ta t io n  des cheveux  sur la nuque. 
Elle l'avait si souvent baigné, savonné, 
séché! Il était venu  d'Evian en bateau 
avec des amis. Henri!  Tu n 'as pas chan 
gé. Louise, toi n o n  plus. M onsieur Ra
phaël?  Décédé, d 'u n  cancer généralisé. 
Et parrain, et m arraine? Décédés, eux 
aussi. Et toi, Henri,  marié, des enfants? 
La vie , q u o i .  O n  é ta i t  re s té  d a n s  le 
vague. On avait éludé le passé. Comme 
d 'h a b i tu d e .  O n  é ta it  pressé, o n  avait 
un  program m e, u n  horaire, des activi
té s  i m p o r t a n t e s .  C o m m e  t o u t  le 
m onde .  Et on  s 'é ta it  séparé sans pro
messe, sans m ensonge. C om m e ça.

Anne Rivier


